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BILL.

Acte pour incorporer la " Compa.,pi,

d'en trepôt de Qiuébec."

A TTENDU que l'établissement d'une a
.compagnie d'entrepôt àQuébec diminue-

rait considérablement le coét du transport
des produits de cette province aux mar-

5 chés anglais, et tendrait grandeme-..t à ac-
tiver le commerce qui commence à s'éta-
blir avec les états nord-ouest de l'union amé-
ricaine;-Et attendu que les diverses per-
sonnes ci-après nommées, désirent établir

10 une telle compagnie;-A CES cAUsSs, qul'il
soit statué, etc.

Et il est par les présentes statué en vurtu de it
l'autorité susdite, que John Gordon, Charles °
Bockus, Johni Young, James Hervey, James

15 AlcDougall, Francis Roger Loomis, William
Stone AilcDonald, Laurent Têtu, Louis Bi-
lodeau, et lenry Walnsley Welch, ensemble
avec telle personne ou telles personnes, qui,
en vertu des dispositions de cet acte, devien-

20 dront actionnaires de la compagnie d'entre-
pôt dont l'établissement est autorisé, et sé-
parément et respectivement leurs héritiers,
exécuteurs, administrateurs, et ayans-cause,
étant propriétaires d'une ou de plusieurs ac-

25 tions, sont et seront et formeront une coin-
pagnie pour faire les dites affaires d'emrepôt,
conformment aux règlemens, ordres et direc-
tions énoncées ci-après, et seront pour cette
fin un corps politique et incorporé sous le

30 nom de " Compagnie d'entrepôt. de Québec"
et sous ce nom auront succession perpétuelle
et un sceau commun, et les autres pouvoirs
et droits des corps incorporés non incompa-
tibles avec cet acte, et sous ce nom pourront

35 poursuivre et être poursuivis, et auront éga-
lement le pouvoir et autorité d'acquérir et

A1



posséder des biens-fonds, quais et magasins
pour eux et leurs successeurs et ayans
cause, pour la transaction des dites affaires,
sans lettres de main-niorte (mais toujours
sans déroger au droit d'indemnité du sei-
gneur) dans les limites du comté de Québec
et de construire. des magasins, quais et autres
édifices jugés nécessaires.

Il. Et qu'il soit'statué, que le capital:so-7cial de la dite compagnie sera de vingt-cinq 10
rille louis divise en:. cinq cents actiois .de
inquante louis chacune.

IT.LÎ IEt qu'iil soit statué, cu'aucun des ac-
tionnaires de la dite coiporation ne sera en

n Iucune manière obligé ni tenu au paiement 1.5
Pldaucmue dette ou réclamationscontre:la alte
corporation, au-delà du montant.1de l'action
ou des actions q'il aura souscrites dans la
dite corporation

]V. E t qu'il soit: statué, que les «embres 20

t
II Ae la dito corporation pourront par un vote

des deux tiers:u moins du:nombre des ac-
tionnaires, représentañt au moins tois. cents
actionsi à. toute assemblée gérale convo-
quée pour cut objet augmenter e capital. 25
social .le la dite corporatioparl Madssion
de ýnouveaux emnbr-es comme sousci, iteul s
à la dlitée ntreprise *, u autremßent, a ille
actioid inquante louis cëacune, et le ca

pital 'qui sera ainsi.réalisé par la création de.30
nouvelles actions foi ma tous éeads par
ie du capitaloial de la (lite cor oration.
et chaque actionna ire du nouie'ai capital sera
Membre de:la dite éôjoration, etaura droitz
à-tous et chacun les mmesdroits,pouoirs35
et priviléges quë les persones qui sont
maitenant act ionnaires,eii proportion de
l'intérêt ou cn nomhe d'actions qu'il pourra
acquériret du montant des versemens payés
sur icelles, et sera. éolcïnnt tenuët assu- 40
etti auk obligations e sera dtéresadns tous

les profits et pertes de la dite entreprise en
proportion de la-somme qu'il souscrira et



payera, aussi complètement et efficacement
que si cette nouvelle somme de vingt-cinq
mille louis eût été originairement réalisée
comme partie de la dite première somme de

5 vingt-cinq mille louis, nonobstant toute dis-
position de cet acte à ce contraire.

V. Et qu'il soit statué, que la dite corpora- Licorpuratio.
tion pourra avoir et posséder tels terreins et Po4:
biens immeubles qu'il sera nécessaire pour rends.iiiai

1.0 faire les affaires de la dite corporation, pour- "
vu que la somme placée en biens-fonds,
acquis des particuliers n'excède en -aucun
tems louis; et
la dite compagnie pourra vendre ou louer les

15 dites propriétés ou en disposer autrement à
son gré.

VI. Et qu'il soit statué, que le capital de < Hiý.i-ms (le
la dite compagnie sera considéré comme . "°
meuble, nonobstant la conversion en immeu- mouw,.

20 iles de toute partie des fonds qui le consti-
tuent, et à toutes assemblées des actionnaires
tenues en vertu de cet acte, soit générales
ou spéciales, chaque actionnaire aura droit à
autant (le voix qu'il aura d'actions dans le

25 dit capital, et cette voix ou ces voix pourront
être données soit en personne ou par proci-
reur; et toutes questions proposées ou sou-
mises à la délibération des dites assemblées,
seront finalement décidées à la majorité des

30 voix, excepi dans le cas ou les cas où il en
est autrement prescrit ; et pourvu toujours, r
qu'aucune personne n'aura le droit de voter
comme procureur à aucune assemblée à
moins qu'il ne soit actionnaire de la dite cor-

35 poration, et produise un procuration par écrit
cin la forme prescrite par la cédule A an-
nexée à cet acte.

VII. Et qu'il soit statué, que les actions .es action,
du capital de la dite compagnie seront trans- sront trans.

410 portables pai- la délivrance des certificats qui la furm" de IL
seront accordés aux porteurs de telles ac- ecdule P.

tions respectivement, et par transport en la
forme de la cédule B,ou en toute autre forme



covenable qui sera prescrite par tout règle-
ment de la dite corporation, et que par tel
transport la partie acceptant le transfert de-
viendra ensuite à tous égards membre de la
dite corporation relativement à telle action ou 5
telles actions à la place de la partie effectuant
le transfert, mais aucun tel transfert ne sera va-
lide ou ellicace avant que tous les versemens
et termes dus sur les actions qu'il s'agit de
transférer, et toutes les dettes et deniers dues 10
à la dite corporation sur icelles aient été en- -
tièrement payées et décliargées ; et une
copie de tel transfert extraite dt livre d'en-
trée régulier, et signée du secrétaire ou autre
nilicier de la corporation à ce dumenit autori- 1.5
sé, sera un témoignage stillisant prinulfacic
de tel transfert, dans toutes tes cours de cette
provimce.

VIlI. Et qu'il soit statué, que pour l'ad-
iînistration des afflires de la dite compagnie, 20

il sera de tems à autre élu, parmi les membres
de la dite corporation, cinq personnes étant
chacune propriétaire d'au moins cinq actions
du dit capital de la dite corporation, pour or-
donner, administrer et diriger les aflires le 25
la dite corporation, et trois quelconques (le
ces directeurs formeront le quormn du bu-
reau, et la najorité (le ce quorumi pourra
exercer touts les pouvoirs des directeurs:
pourvu toniours, qu'à moins que ce ne soit à 30
une assemblée de la majorité des directeurs,
aucun règlement, règle ou résolution pour
emprunter de l'argent, ou disposer des im-
meubles de la dite corporation, ne sera défi-
nitivement passé que dans le cas où il sera 35
confirmé à la prochaine assemblée des direc-
teurs qui aura lieu d'après avis régulièrement

r . donné pourvuî qu'aucun directeur n'aura
droit à plus d'une voix à aucune assemblée
des directeurs, excepté le -président, (lui 40
dans le cas d'égal partage de voix aura voix
prépondérante, quand même il aurait déjà
voté une fois; et chaque fois qu'une vacance
surviendra parmi les directeurs, par décès,
résignation ou absence de la province, cette 45



vacance sera remplie jusqu'à.la proéhaiiie
assemblée générale des actionnaires en telle
manière qu'il sera prescrit par tout règlement
de la corporation, et les directeurs auront Pouvoir, de,

5 plein pouvoir de disposer de telle partie du "
capital de la dite corporation dont if restera
à; disposer, ou de ce qui pourra de tems à
autre être ajouté ou: tomber dans la masse
générale soit par confiscation ou autrement, à

10 tels- termes et conditions et en faveur de
telles parties qu'ils croiront le plus propre à
favoriser les inférêtst de la dite corporation;
et ils auront également plein pouvoi de faire
appel aux actionnaires pour le tems d'alors

15 puur les versemens d'argent qu'ils croiront
nécessaires ; et de poursuivre· enjustice le
recouvrement et la'rentrée:des dits verse-
mens déjà demandés ou qui seront demandés
par la suite, et d'opérer et- déclarer lés dites

20 actions confisquées en faveur de la dite cor-
poration, dans le cas de non-paiement, à tel-
les conditions et en telle manière qu'ls juges
rònt à propos de prescrire par- un règlerent;
et en toute action qui- sera initentée pour

25 recouvrer une somme d'argent due sur un
versement, il ne sera pas- nécessaire d'allé:-
guer les faits particuliers dans la déclaration,
mais il suffira d'alléguér que le défendeurest
propriétaire d'une action- ou· de plusieurs

30 actions dansle dit capital (en indiquant: le
nombre des actions)-et qu'il est endetté en-
vers la dite- corporation de la somme à la-
quelle les arrérages -de versenmens peuvent
se monter (indiquant le· nombre et le'mon-

35-tant de, cesiversemens;):à raison desquels-la
corporation a le droit d'intenter une action
en .vertu-de'cet acte, et il sera suffisant pour
maintenir cette action dé prouver par un
témoir, que le défendeur, à l'épbque- où:le

40 versement a été demandé, était actionnaire
possédant le nombre d'actions spécifié, et que
les versemens .qui font l'objet dé la poursuite
ont été appelés et'qu'avis enia été donné, en
conformité desirèglemens de la -dite corpo-

45.ration, et ilnesera pas nécessaire-de prduvbr
la nomination des directeurs, ni aucune autre

B".



Suurr, matière quelconque; (lue lesdits directeurs de-
»CULI&U e vront et pourront employer ou faire employer
auxducoznc'îw le sceau commun de la dite corporation et
Ciku -l'apposer o -e apposer à tous documens

qui, à leur-avis, l'exigeront,et tout acte ou con- 5
trat revêtu de tel sceau et signé du président
(ou de cieux directeurs) et contresigné du
Secrétaire, sera censé être un acte ou contrat

NnmSer li de la dite corporation; qu'ils pourront nom-
" demer tels et autant d'agens, officiers et 10

employés de la dite- corpóration -sous eux
que les dits directeurs jugeroui à propos, et
pourront fixer les -salaires et. appointernens
de tels officiers, agens et employés ; pourront
faire -tous paiemens, et passer tous contrats 15
pour l'accomplissement des objets de la dite
corporation et pour toutes matières néces-
saires à la transac'ion des affaires ; pourront
généralement user, traiter,* acheter,- louer,
vendre, hypothéquer, céder et bailler, et 20
disposer, et exercer tous les actes inhérens
au droit de propriété des terres, ténémens et
effets de la dite corporation ; pourront- pour-
suivre et défendre- en justice à tous procès
au nom de la dite corporation ; pourront 'de 25
tems à autre destituer les officiers, agens et
employés dela dite corporation, excepté dans
les cas prévus ci-après, et qu'ils pourront
avoir et auront le pouvoir de faire toutes
choses quelconques qui seront nécessaires 30
ou utiles pour réaliser les fins de la dite
corporation, et pour investir la corporation
établie par le présent acte des propriétés et
des fonds actuellement appartenant à la dite

1)&lan'r det association ; qu'ils pourront déclarer des di- 35
dividendv. videndes des profits de la dite corporation

lors et aussi souvent que les fonds'le permet-
tront ; pourront fixer les époques des assem-
blées spéciales des actionnaires, et ·régler la
manière d'en donneravis airisi, que la manière 40
en laquelle les actionnaires pourront con-
voquer ou faire convoquer des assemblées
spéciales; et ils auront le pouvoir de' faire
des règlemens pour la gouverne et le contrôle
des officiers -et employés de la dite corpora- 45
tion respectivement; et ils -auront également



le pou voir de faire tous autres règlemens et Faire des re-

règles pour l'administration des affaires de -" " •

la duie corporation dans toutes leurs particu-
larités et détails soit ëi-dessus spécialement

5 ·énimérés ou non, et deéems à autre changer,
modifier öd abrdger cés règlèmens et règles;
lesquels règlemens 't règles seront soumis
pour être approuvés, rejetés oumodifiés par
les actionnaires à la prochaine assemblée

10 générale, ou à une assemblée spéciale iqui
sera convoquée par les dits directeurs; et
loisqu'ils auront *été ainsiratifiés et confirmés,
ils séront'rñiý par écrit, et dûment enregistrés
dans les' minutes de la dite éorporation, et

15 seront obligatoiies et observés' et il en sera
pris con aiàsan'ce* par tous les membres de
la dite corporation, et toute copie des dits
règléméns ou d'aucun* de ces règlemens por-
tant la signature du greffier, secréiaire, ou

20 autre ..fficiér de la dite corporation, et revêtu
du sceau de la dité corporation,-sera reçue
comme témoignage.primafacie de ces règle-
rhens dans toutes les cours de cette province;
pourvu toujours, que les«actionnaires pourront Pro ar.-

25 à toute assemblée générale ou spéciale fixer "
le salaire ou la compensation qu'ils jugeront « pr;*--s-
raisonnable et juste d'accorder au président
et aux directeurs respectiéement.

'IX.* Et qu'il soit statué, que la première Epua. -e in
30 assembléé géhéiale des actionnaires de la Q',g.

dite corporation sera tenue au bureau de raie e s.e-
là"dite corporation dans la cité de Québec
(où la corporation tiendra son principal bu-
reau) le troisième mercredi de juin, mil huit

35 cent quârant'é-neüf, et à la même époque,
au même lieu et fe même jour chaque
année suivante, les dits actionnaires éliront
deux personnes aptes.et convenables pour
êW'dièé'ctetirs de la dite corporation au lieu

40 et' place' des. deux qui se retireront, ainsi
qu'il est prescrit dans la section suivante; et
jusqu'à la dite prémièré élection, et jusqu'à ce
qu'ils se retirent respectivement comme sus-.
dit, les grañ 'de l'association susdite, sa-

45 voir:'ýJohn Gordon,'Chàrles Bockus, James .' Auri.



.a président Hervey, Henry, Walmsley Welch, et Wil-
de |corpo- liam Stone Macdonald, et le survivant ou

les survivans d'entre eux seront et sont par
les présentes déclarés et. constitués direc-
teurs .de la dite corporation et. le dit John 5
Gordon sera jusqu'à. ce jour le président
de la dite corporation, et ils auront et
exerceront tous et. chacun. les droits et
pouvoirs et seront soumis à toutes et cha-
cune les clauses, conditions, obligations, 10
et restrictions imposées aux. directeurs qui

r'roris. seront élus en vertu de cet acte ; pourvu
toujours, que dans toutes les actions. et. pour-
suites ou autres procédures. légales qui se-
ront intentées contre la dite corporation,.il 15..
sera légal et suffisant que le demandeur: ou
plaignant ou toute autre partie fasse signi-
fier les pièces au dit bureau de la dite cor-
poration, dans la cité de Québec, ou per-
sonnellement au président ou à l'un quel- 20
conqùe. des directeurs, ou au secrétaire de
la corporation en tout.autre lieu, et pourvu
qu'à la première -assemblée de directeurs qui
sera tenue après la passation de cet acte, les
dits directeurs choisiront et éliront .parmi 25
eux quelqu'un pour être le président 'et
également quelqu'un pour être le vice-prési-
dent de la.dite corporation..

'>rare de isr- X. Et qu'il soit statué,. qu'à la première
d r assemblée générale des actionnaires, et à 30

l'assemblée. générale anndelle.* de chaque
année par la suite,. deux des dits directeurs
se retireront par rotation; et l'ordre de,sor-
tie de charge de! dits cinq directeurs ci-de.-
sus mentionnés sera décidé par la voie du 35
sort, le ou avant le dit. troisième mercredi
de juin mil huit cent quarante-neuf; pourvu
toujours, que tous directeurs sortant en au-
cun tems seront rééligibles ; et immédiate-
ment après l'élection à chaque assemblée 40
annuelle les directeurs en choisiront.un d'en-
tre eux pour être président...

Le défaut d; XL. Et qu'il soit statué, que le défaut de
.nrsn'aura tenir la dite première assemblée générale



ou d'élire tels directeurs ou président, ne pas reret de
dissoudra pas la dite corporation, mais il las°,r
pourra être suppléé à tel défaut ou omission
à toute assemblée spéciale convoquée par

.5 les directeurs en conformité des règlemens
de la dite corporation, ainsi qu'ils le juge-
ront à propos, et jusqu'à telle élection des
dits directeurs ceux qui seront en charge
pour le tems d'alors seront. et resteront en

10 charge et en exerceront tous les droits et
pouvoirs jusqu'à ce qu'une nouvelle élection
soit faite ainsi qu'il est prévu ci-après.

XII. Et qu'il soit statué, qu'il ne sera nserapayé
pas loisible à la dite corporation de faire d'u cei'tac"n

15 leurs opérations en vertu de cet acte,à moins avantle com-

que ses membres n'aient payi la somme de '"-""lesY 1 07ra Ions.
dix pour cent sur le montant de leur capital
de vingt-cing mille louis, le ou avant le
vingtième joùr de juin prochain.

20 XIII. Et qu'il soit statué, que le mot Clause inter.

" biens-fonds " dans cet acte comprendra pr""t°°

toutes terres, ténemens et héritages, et pro-
priétés réelles et immobilières quelconques,
et tous mots comportant le nombre singulier

25 ou le genre masculin seulement s'étendront
à plus d'une personne,. partie ou chose, et
aux êtres du sexe féminin aussi bien que du
sexe masculin, et le mot " actionnaire"
comprendra les héritiers, exécuteurs, admi-

30 nistrateurs, curateurs, légataires, ou ayans-
cause de tel actionnaireou toute autre partie
ayant la possessioii légale de toute action
quelconque en son propre nom ou en celui
de toute autre personne, à moins que le con-

35 texte ne soit incomIiatible avec cette inter-
prétation, et chaque fois que pouvoir est
donné par cet acte pour faire une chose, il
sera entendu que pouvoir est également
donné pour faire toutes les choses néces-

40 saires pour l'accomplissement de telle chose,
et généralement tous mots et clauses ci-con-
tenus recevront l'interprétation large et libé-
rale qui sera la plus propre pour mettre cet



acte en vigueur, suivant son véritable sens
et esprit.

R-YCrve dex XIV. Et qu'il soit statué, qu'aucune des
droits de saL
maiels. dispositions de cet acte ne dérogera aux

droits de sa majesté, ses héritiers et succes- 5
seurs, ou de toute autre personne, ou corps
politique ou incorporé, ni ne les affectera,
sauf en autant qu'il y est spécialement dé-
rogé, ou qu'ils sont affectés par les disposi-
tions de cet acte.

CÉDULE A.

Je, A. B., de nomme par les pré.

.eentes C. D. pour ttre mon procureur, et pour voter

et agir pour moi en cette qualité, à toutes assemblées

des actionnaires de la compagnie d'entrepôt de Québec,

et en mon noi pour faire toutes choses relativement

aux aflhires de la dite compagnie, que je puis, sui vaut

la loi, faire par procureur.

En foi de quoi j'ai signé, ce jour

de IS
A. B.

C1DULE B.

Formule dc Transfert.

Je, A. B., en considération de la soumue de
à moi pa.yée par C. 1). de , par les

présentes, cède, vends et transporte nu dit C. 1).
action du cnpitil de la compag¡nie d'entre-

pnt de Quiébier, pour appartenir au dit C. D., ses héri-

tiers, exécuteurs. curateurs, adiniiistrattcnrs, et nyans-

eause, sous les mêmes règlemens et orcdres, et Iflx
mùmes conditions que je les poss6dair., inméuliatemaent

avant exécutiul des présentes ; et je, le dit C. D., par

les préientes contracte et accepte la dite nction, sous

les mêmes règlemens, ordres et conditions.

En foi de quoi nous avons sig:né et npposé nos

sceaux, ce jour de 18
A. D.
C. U.


